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eJ!llS par

Débats tenus publiquement à l'audienœ du 2 février 1999 devant
Madame NESr,
JUGE RAPPORTEUR,
conformément à l'article 71~6 du Nouveau Code de Procédure
Civile

GREFFIER

Madame MOREAU

JUGEMENI

Prononcé en audienœ publique
Contradiètoire

Susceptible d'appel

*.****

~
-i

';

l3 S.A. S. propose au): Cf!nsommateurs des contrats
d'abonnement à des services de racjiotéJéphonie publique numérique.E:n janvier 1996 /'L' -

~n a demandé la communi(:ation. Estimant que de nombreuses
ciauses tombaient sous le coup d!~ l'article L 132.1. du Code de la
C:of\sonlmalion selon lequel "dans les contrats conclus entre
p'rofesslonnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui
c'nt pour objet ou pour effet de créer, au détriment du
consommateur,.un déséquilibre ~;ignificatif entre les droits et les
0 p/igatlons des parties au contl"êlt' 1 elle a, par acte d'huissier du 3
octobre 1996, assigné la S.A s. devant ce Tribunal afin d'obtenir
la s.uppression de toutes les clauses citées dans "acte introductif
d'fn5tanœ dans le mois suivant la si!~nification du jugement à intervenir
et"- sous astreinte de 1000 francs 'par infraction constatée. Elle a
également sollicité 50 000 francs en rl~paration du préjudice collectif subi
parles consommateurs ainsi que 10 000 francs en application de l'article
7(')0 du Nouveau Code de ProcédurE~ Civile.
Par écritures signifiées le 2 déœmb,re 1997 la S.A. S. .a précisé
que les clauses critiquées étaienlt contenues dans deux contrats
d' 2honnement, l'un au serviœ -(?; .'. F Il correspondant à la

commercialisation par S. du serviœ de l'opérateur F
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1":.â!!l çJ~ej~ct~~ntJ:.q§:
-l'A la signature du Contrat ou â tOtrt moment pendant la durée du
Contra~ S. se réserve le droit de demander à l'ADonné le
versement d'un dépôt de garantie,"

l'Si le 'iépOt de garantie n'est pas effectué à la date précisée dans
la demstta'e de la S, 1 ce Contrat prend fin à cette même date
1ns que j'Abonné pf.Jisse prétendre à une que/conque
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ü'demnisation du chef de la fin du Contrat Il

Attendu que "U .est fondée à soutenir que œtte
clause est abusive dans la mesure où elle permet au professionnel de
modifier discr~tionnairement les conditions du contrat au cours de son
eXécution et au détriment du consommateur, la demande de versement
d'uT) dépôt de garantie ne pouvan:t se conœvoir qu'à la signature du
contrat ou en cas de modification d~~ celui-ci à la demande de l'abonné;

Qu'il convient de souligner que la SI 1 qui ne pouvait
serieusement justifier cetle disposi1:ion par les problèmes de paiement
rerl(ontrés avec ses clients, propOS~3 de limiter J'exigence d'une caution
à la signature du contrat, préalablernent à l'ouverture de la ligne, ou en
cas de demande de l'Abonné visa'nt à une modification du contrat (
cl,angement de formu.le d'abonnement ou demande d'option

5"pr'~mentaire);
Qu'il y a lieu en conséquence d'ordonner la suppression de œs deux

c13L; ;es;

'1 "di.c:/e 1?:§ _~e~_.g~'yx_~QrJ..tr~t~.:

"La carle SIM étant la propriété c1e l'opérateul; l'Abonné s'engage
" à la restituer à la S. aux fi.'1s de remplacement sur simple

demande de la S, "i ou en cas de r~si!iation du présent contrat

qlJcfle qu'en soft la cause':
Attendu que I~ demanderesse con1>idère œtte clause comme contraire

au .'X>int K de l'annexe au Code de la Consommation dans la mesure où
elle permettrait au professionnel d'imposer discrétionnairement à
J'AtxJnné des modifications des caral:téristiques de son téléphone;

que la S. estime au contralrE~ qu':~,n'y a aucun lien entre la carte
et Ie$ caractéristiques des téléphone!s;

~ais attendu que si la restitution tje la car1e à son propriétaire n'est
pas critiquable en cas de résiliation de l'abonnement, les clauses
p~yant œtte œssation du contrat crevant el/es-mêmes être conformes
à J'article L 132.1 du Code de la Consommation, " article 12.6 dans sa
r~cfaction actuelle laisse en revanche toute latitude à la S. pour
mod fier les conditions d'accès de J'abonné au serviœ à sa seule
discrétion pendant l'exëcution du contrat, sans mëme avoir à justifier du
moil"\dre motif:"

Ou'elle crée donc un déséquilibre manifeste au détriment du

conSomma leur et doit être suppriméE!;

.Qrtiçl~_12.9 dcs deux contrats:
ilL' Abonné s'engage a respecter les prescriptions données par

~'Opérateur relatives .aux modifications techniques éventuelles A
apporter à son mobile et / ou aux périphériques utilisés et
n6:cessités par l'o.rganisation et l'utilisation du service
radiotéléphonie publique numérique GSM, notamment lorsqu'elles
résvltent de contraintes et fou de normes techniques imposées à

l'Opérateur par les autorités régle'mentalres ou les groupements
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normatifs compétents".
Attendu que la demanderesse ~:ritique œtte clause dans la mesure où

elle pemlet1fôit d'imposer à l'Abonné des modifications de son téréphone
pour ces raisons autres que des normes techniques imposées par les
autor/& compétentes en la matil~re;

Que..œ moyen apparaTt fondé, la S )roposant pOur l'avenir de
limiter à œtte dernière hypothèse l'obligation de l'Abonné;

Que. l'article 12.9, dans sa réldaction actuelle, doit également être
suppriMé;

.ftrti.C;1e-.-13.2 des deux contrnY!";'
uLes factures sont établies pélr pérIodicité mensuelle. Toutefois

la s. .se réserve la faculté de faire varier cette périodicité après
en allofr avisé l'Abonné ou d'émettre des factures intenn~d;a;resH.

Attefldu que œt1e clause permet â la s. de modifier
uniJetétalemenl le principe contr.lctuellement adopté d'un paiement
mensuel sans avoir à justifier d'un motif quelconque et ni à recueillir au
préaleble l'accord de. l'autre partie i:1U contrat;

Qu'elle relève de l'alinéa K de l'annexe au Code de la Consommation
qui én()"'1ce comme abusives les dalJSeS ayant pour effet "d'autoriser les
prvfes~;ofjfje;$ à modifier uniiaëéJ'"8/ement sans ra;son valable des
caractéristiques du service à fourni,"";

Que le client, eu égard à j'imprécision d~ texte litigieux, n' a aucun
moyen de savoir s'il risque ou non de faire l'objet d'une demande de

paiement avant l'échéanœ mensuelle, et se trouve donc dans une
situatlôn désavantageuse puisqu'il ne peut 2firer avec œrtitude le coüt
du service auquel il a souscrit; ---

Qu'il convient en conséquenœ d'ordonner la suppression de œt

article;

..f!rti..c.~1..5~.1.~es deux c~
"S se réserve la faculté de suspendre Immédiatement et

~~1A!, voire de résilier dans les conditions de l'article 18 ci-
dessous, l'accf:s au servIce souscrit par l'Abonné, en cas
d'ine,cécution par lui de l'une quE~'conque de ses obligations au
titre du présent Contrat d'abonnlement En cas de suspension,
quelle <iulen soit la cause, l'Abonné reste notamment te-nu des
obligations de l'article 12,1. ci-des:sus."

Attelldu quel'U. .-,outient que œtte clause autorise
la S. -à résilier le contrat dE~ façon discrètionnaire, en cas
d'inexécution par "abonné d.e J'une quelconque de ses obligations, si
minime soit-elle, alors qu'une telle faculté n'est pas recol:1nue au
consommateur, et se préva\lt. des terrnes du paragraphe F de "annexe
au Code de la Consommation;

MaiS ë\:tendu que œt 8rticie ne modi11e pas les conditions et modalités
de résilial:lon du contrat qui sont spécifiÉ!es à la clause 18 à laquelle il est

express~ent renvoyé;

f
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que toutefois I~ faculté pour le professionnel de sanctionner le
n oindre manquement de "abonné à l'une quelconque de ses obligations
pl3r la privation immédiate et sans information préalable de tout le
serviœ fou mi crée un déséquilibre manifeste entre les parties qui justifie
1<; suppression de cette disposition, I~tant précisé que la S, : n'avait
proposé d'en éliminer que la partie Irelative à la résiliation;

.,article 154 des deux contrats:
"En cas de perturbation du réseau et si l'Opérateur considère

~ue...les nécessités technIques l't~xigent, l'Abonné accepte que la
fl311e puisse être suspendue sam> préavis."

~ndu gu'il-f9nvient de donner acte à la S -de ce qu'elle
(~~desuppri~ œtte clause, lai perturbation du réseau étant traitée
dans une autre partie du contrat;

.~!::tiçle 17.1 du contrat G, F2et 16-1 du contrat G_: Fi:
"Le service peut être interrompll en cas de force majeure. En cas

d~ force majeur~j dont la dur~e .~xcèderait troIs moIs, le Contrat
d'abonnement pourra être résilié sans que l'Abonné puisse
p)-~tendre à aucune Indemnité."

Attendu que œtte clause ne peu!t être considérée comme abusive
dam la mesure où, contrairement à ce que soutient la demanderesse,
elle n'exclut pas, en cas de forœ majeure, urIe résiliation à l'initiative de
l'Abonné;

qU'il échet d'ailleurs de donner act{~ à la S. d ce qu'elle entend
cf3irement préciser, à l'avenir, que la résiliation pourra in e .

et d autre-; ~.
.~

.sr1;cle 17-2 du contrat G~ ~
"'sont notamment considérés comme cas de force majeure:

-Un dysfonctionnement partiel ou total résultant de perturbations
ou d'interruption dans la fourniture ou l'exploitation des moyens de
-télécommunication fournis par le ou les exploitants du réseau, ou
des serveurs e%ploités par les Opér'ateurs tiers auxquels sont
connectés re~ réseaux servant de support au service."

Attendu qu'i,'est constant que la S. est une société de
o:lfYimerciafisation qui propose des ab<)nnements permettant l'accès aux
~e-aux hertziens des opérateurs FRJ\NCE TELECOM d'une part, SFR

d'autre part;
Qu'elle considère dans œs conditions que ces derniers lui étant bien

e)Ctérièurs, le cas de forœ majeure ci-dessus envisagé n'est pas abusif;
Mais attendu que 1es dysfonctionnements auxquels il est fait référenœ

ne revêtent pas toutes les caractéristiques de la force majeure puisqu'ils
n';lpp~raissent ni imprévisibles, ni irrésistibles au moment de la

conclusion du contrat; 1
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Qu'il appartienl au contraire au professionnel de la commercialisation
qu'est la S, de prendre les mesures requises pour éviter la
réali~ation de l'événement, y pallier ou réaliser son obligation par
substitution;

Attendu que reconnaître le caractère de force majeure à tout
dysfonctionnement dans la fourmture ou l'exploitation des moyens de
communication fournis par des 1:iers constituerait un déséquilibre au
détriment (du consommateur en permettant au professionnel de se
soustraire à son obligation d'exE~ution alors que son cocontractant.
dépourvu de tout lien contractuel avec l'opérateur et/ou l'exploitant du
ré~eau, ne peut poursuivre corltre œ dernier l'exécution complète de la

pre'station promise;
Que cet article doit par conséqlJent être supprimé;

.A!:t1cle 10.4 des deux contra~;; Rerte ou v_ol de la carte Sl~
"Il" Abonné est responsable de l'usage de S3 carte SIM et du

paiement des communicatIons passées avant la suspension de sa
ligne, Le contrat d:abonnement reste en vigueur et les redevances
faG\:ur"ées. Une nouvelle carte sinn lui sera remise dans les meilleurs
dél ~r$."

Attendu que ia demanderesse esurrle cette disposition abusive
puisqu'elle laisse au client la char!~e de ses redevances d'abonnement
alors même que le serviœ est s'Jspendu du fait d'un événement qui
cor\stitue pour lui un cas de forc~ nrlajeure,' en roccurence la perte ou le
vol dE' sa' carte SIM;

~,1ais attendu que la suspensioln de la ligne se justifie dans l'intér~t
même de l'abonné tandis que le paiement c,a- la redevanœ pendant cette
pérIode a pour contrepartie le maintien! au contrat et l'obtention d'une
nouvelle carte SIM;

Qu'en "absenœ de preuve d'un déséquilibre entre les obligations de
chacune des pa1ies, il n'y a pa~ lieu d'ordonner la suppressiondemandée; -

.Ël.rtJ cIe 14.2 des deux contrats~
"Les factures émises sont pa:yables dans les quatorze jours de

la date d'émission. Passé ce déliai. les frais de relance, de mise en
demeure, le recouvrement et plus généralement les frais divers de

toute nature liés à la récupération des sommes dues à la 5

serqntfactufes à l' Abonn~.n
Attendu qu'il convient d'ordonnE~r la suppression de œtte clause, la

défenderesse ayant admis qu'erre était contraire à l'article 32 alinéa 3 de
la loi du 9 juillet 1991 qui 'prévoit que, sauf s'ils concernent un acte dont
l'accomplissement est pr~crit pair la loi, les frais de recouvrement
entrepris sans titre exécutoirë restent à la charge du créancier, toute

stipul8tion contraire étant réputée non écrite;
qu'il est manifeste que le non respecl de celle disposition a

néœs:;airement pour effet en l'espÈ~œ d'aggraver de façon abusive les
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o~i9ation5 pesant sur le consomm.ateur;

.a..rticle 14.~ ~~s deux contrat.s~.
"Les sommes dues à $, par l'Abonné demeurées impayées

à leur échéance porteront Intér~~ts de plein droit et sans mis& en
demeure préalable au taux de base bancaire (taux Banque de
France) majoré de troIs points à compter de la date limite de

pale ment lndiquée sur la facture."
.Attendu que la demanderesse soutient que œtte clause est abusive

en éi Dplication du point E de l'anne,xe au Code à ta Consommation car
elle imposerait au consommateur qui n'exécute pas ses obligations une

iru1emnité d'un montant disproportilonnellement élevé;
Que bien que la preuve du C81-actère manifestement excessif des

intérëts stipulés ne soit pas rapportée, il convient de donner acte à la

S de œ qu'elle s'engage à modifier pour l'avenir cette disposition
cootractuelle comme suit:. Les sommes dues à la SCS par J'Abonné
dem6'urées impayées à leur échéance seront majorées de plein droit et
après mise en demeure préalable, d'un intérét égal à une fois et demie

le taux de l'intérêt légal, ~ compter de la date limite de paiement indiquée
sur ta façt!,!re, étant précIsé que tCl(Jt mois commencé est entiérement

diJ";

.wjsJ@ jO.3 des_qe:I,!~.Ç_QD~~
"S, ne saurait ~tre tenu responsable des conséquences

d'une déclaration inexacte ou n'émanant pas de l'abonné."
Attendu que l'argumentation de I<i demanderesse selon laquelle œtte

clau5e est abusive dès lors qu'une obligab'on minimale devrait être mise
à la charge de la S quant à la vérification de l'identité de la
personne faisant opposition ne saurait être retenue en l'espèce; que
cette. disposition ne répond pas ~i la dëfinition de la clause abusive

dO1f)ée par l'article L 132.1 du Cocle de la Consommation;
Que ru. .sera déboutée da sa demande à ce titre;

..alticle 11.j._@~9.ntr~ L.-
"f' _ne peut être responsable des Interruptions,

suspensions ou perturbations du service causées notamment par
des travaux d'entretien, de renforcement, de réaménagement ou

d'extension des Installations du réseau de l'Opérateur."
Attendu que pour les mêmes raisons que précédemment développées

d~ns le cadre de l'article 17.2 du contrat G" F-, cette clause aboutit à
urIe exonération de responsabilité d!u professionnel qui n'assure pas son
obligation de fourniture de service alors qu'jllui appartient d'appeler en
g(irantie les tiers qu'il estimerai1. responsables de l'inexécution, le

consommateur n'ayant pour sa part aucune possibilité de poursuivre
contre l'opérateur l'exécution d'obligations contractuelles; qu'elle
présente un caractëre manifestement abusif justifiant que sa suppression
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soit ordonnée;

.~rjJ:çJ~ 15.5 du contrat G ~ f-. -
"L'Abonné déclare avoIr ~~té Informé et accepte que le service

puisse, malgré l'obligation dl! "Opérateur, visée au point 6.1., être
perturbé dans les cas suivants: ell cas de défaillance momentanée
du .système dégradant 'a qualité du service, notamment en cas de
trd"dux' d'entretien, renforce,ment, extension des installations du
réseau de radiotéléphonie publique G. f~-."

Pt-tendu que la demandere5ise expose que œtte clause crée un
déséquilibre sigrlificatif en défaveur du professionnel qui bénéficie de la
plus large exonération de resj:>onsabilité grâce à l'emploi du terme
"notamment";

Attendu que pour les mémes motifs que œux développés à propos
d~~s aliicles 17.2 et 11.1., œtte clause doit être en effet déclarée abusive,
le faitque la S. n'ait aucun pouvoir d'intervention technique sur le
réseau dont elfe assure une partie de la commercialisation ne pouvant
être valablement opposé au con~>ommateur;

.!Lrt.ïcle 20 du ~9D~ .La: ;Garanti~~e~continuité du service~
liA cet effet, J'Abonné sera invité à souscrire un nouveau contrat
d'abonnement proposé par l'Opérateur, ou le cesslonnaire du
conttat s: -JS (ci-après désJ~rné 'rCessionnaire") aux conditions
gl:né.rales et tarifs du Cesslor!na/re, l'abonné étant réputé avoir
accepté :ce nouveau contrat ~i'il ne l'a pas refusé par écrit au
Ces!1fonnaire dans un délai ma;(imal da: vingt et un jour à compter.-de sa date d'envoI."; -~

Attendu que "U. critique cette disposition en ce
qu'~lIe présume l'accord du consommateur pour de nouvelles conditions
contractuelles alors qu'il serait néœ!ssaire qu'il donne son consentement
exprés à son nouveau cocontractant pour que le contrat soit formé;

Mais attendu que la preuve d'un déséquilibre significatif n'en est pas
poor autant rapportée dès lors quel le client a la faculté de refuser dans
un délai raisonnable le nouveau contrat qui lui est proposé tout en
bérlé\:icianl de- la continuité du serviœ fourni pendant sa période de

ré~exion;
QI,Ie la disposition critiquee pemlet au consommateur de continuer à

bénéficier du service sans intEirruptlon en cas de changement
d'o(Jérateur, la S, -qui ignore s'il y aura œssion, à quelles conditions
et quel tarif, prenant "engagement de .s'efforcer de maintenir les
conditions tarifaires antérieures pendant les vingt et un jours qui séparent
la résiliation de l'ancien contrat de l'acœptation tacite du nouveau, si les
condilions ancienr1es sont plus ava,ntageuses pour le consommateur";

Que. la demande de ce chef sera par conséquent rejetée;
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1 ~ rticles 18.1. 18.2. et 18.3 du cl:>ntrat G... :L -: articles 11.1, 17.~
eL1I.3_.QLI contrat G :-I f'~lD.l Le contrat d'abonnement pE~ut être résilié par l'une ou l'autre

des parties par lettre recommarodée avec accusé de réception. La

résiliation prend effet à réception de celte-cI par son destinataire.

1~2. L' A.b°nné peut dénoncer ~)on contrat d'abonnement à tout
moment après la période initiale mentionnée à l'article 7.1. ci.
des.gus. S'il résilie le contrat d'abonnement au cours de cette
période initiale, les redevances rlestant à courir jusqu'à la fin de la
pi?r;ode initiale deviennent alors immédiatement exigIbles.

1~':':> Le contrat d"abonnement p.~ut être résilié par S .~ans

que J"Abonné puisse prétendre ~~ une quelconque indemnisation

dans les cas suivants:
-fausse déclaration de l'abonné concernant le contrat

d'abonnement,
-manquement dè ." Abonné à I"une de ses obligations au titre du

présent Contrat d'abonnement.
-forc:e majeure visée à J"article 17 ci-dessus."'

Attendu que la demanderesse estime œs clauses abusives élU regard
du polnL F de l'al1nexe au Code de la Consommation;

Attendu qu'aux termes de cette disposition sont abusives les clauses
qui ont pour effet "d'autoriser le professionnel à résilier le contnJt de
façon discrétionnaire si /a mêm~~ faculté n'est pas reconnue au
consommateur, ainsi que de permf'ttre ~u professionnel de retenir les

sommcs verséos à titra do pros/a,~ions :non encore réalisées par lui,
lorsque c'es/le professionnellui-méme qui résilie le contrat~.

Mais aLtendu qu'une faculté générale de résiliation, qui n'a pas â être
mot~vée. est accordée aussi bien au consommateur qu'à la S, et

selon les mêmes modalités;
Que la résiliation par le profes~)ionnel, sans que le client puisse

prétendre à une indemnisation que/!;orlque, rI 'est pas discrétiollnaire et
est limitée aux êéls spécifiquemenL énoncés à l'arLicle 18.3 (fausse
décraration-rttarlquement de !'Abonné à l'une de ses obllgations- forœ
majeure), ce qui n'est pas de nature à créer un déséquilibre entre les

parties, d'autant que la suppressiorc de certains cas de forœ majeure.

ju9~ abusifs par l'U.. , B été ordonnée;
Attendu que la demanderesse, qlJi n'a pas fondé sa contestation sur

la deuxième partie du point F, demande toutefois que le Tribunal prenne
acte de la décision de I~__~amoome~pour !'avenir la rédaction
des points 18.1 et 18.2 en permettalïtnorarnrT1ent à l'Abonné de résilier
son Contrat en cas de manquemerlt par S. S.A. à l'une de ses

otji9ations sans pour autant qu'il soit redevable dans cette hypothèse
des toedevar1ces d'abonnement entre la date de résiliation et le terme du

contœt;
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1 rtendu également que, tout comme pour les articles 17.2, 11.1 et
1:).:' du contrat G ::: F..~, il crée également un déséquilibre évident et
injustifié au détriment du consomn:lateur en le privant de tout recours
CQnrre son co-contractant professionnel en cas d'interruption ou de
o'y1fonctionnement du serviœ auquel il a souscrit;

que œt artide tombe sous Je coup du point b de !'annexe au Code de
la Consonlmation relatif aux da uses qui ont pour objet ou effet "d'exclure
ou de limiter de façon inappropriée les droits /égaux du consommateur
vis-a-vis du professionnel ou d'une éluire partie en cas de non-exécution
totale ou partielle ou d'exécution déJ'ectueuse par Je professionnel d'une
qCJelconque des obligations coni~ractueJ/es~ d'autant que par sa
generafité finale, l'éxonération peut Forter sur l'intégralité de la prestation
objetdu contrat;

Que sa suppression doit donc ~tre ordonnée;

.Article 21 du contrat G ...E '.;.
"Tout différend né à l'occasion (te l'interprétation. la conclusion.
re.xécution ou la terminaison du présent Contrat d'abonnement
re,lèvera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de

Paris."
A tendu que la demanderesse a)"ant fait valoir que œtte clause était

à la fois abusive et illicite, la Si ;'engage, dans ses dernières
écritures, à la mettre en conformité avec les dispositions de l'article 48
du Nouveau Code de Procédure Civile en adoptant la rédaction
suivante:~Çgnformément aux disDOSl11on~ de l'article 48 du N.C.P,C. dés
~que le QQntrat est souscrit Dar ~~, Al?onné avant contracté en auafité
f1-~_ÇQm'!l.~r:ç.~ tout différend né à j'çc;çasion de l'interprétation, la
conclusion, l'exécution ou la termJnaisôn dudit Contrat. relève de la
cclmpétence exclusive du Tribunal de Commerce de Paris.; -

..
$

f
~
f
:\

.grticle 5.2 des conditions ~rales r
"La carte de couverture du ré~ieau 1 n'a qu'une valeur

~ inrjicative sur la précision des limlites représentées"
Alœndu que la.5. -::onteste 1:out caractère abusif à cette clause

en reprochant.? son adversaire d'avoir un discours purement théorique;
Qu'elle considère que le consomrrlateur n'est aucunement induit en
erreur par œtte disposition puisqu'au vu de la carte qui lui est remise. il
està même de savoir s'il se trouve .~n limtte de zone,et donc dans une

zone litigieuse;
Mais attendu qu'en remettant celi~e carle au client au moment de la

souscription de l'engagement, Ja S. entend définir l'étendue du

serviœ qu'elle s'engage à assurer;
Qu'en laissant le consommateur clans l'jnœrutude quant à la fiabilité

du service el) linlite de zoner-et er1 se prémunissant d'enibl~e contre
toL.lte réclamation de sa part en cas de non fonctionnement du système,
alors qu'elle est seule en mesure de connaître l'étendue exacte du
r~;eau. elle crée un déséquilibre significatif au sens de l'al'ticle L 132-1 du
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III ~UR LA D_E;MAMD-f...Q.E;-f~BLlCA TI2!:i;

A.ttendu quo cette demar

écartée;

Ide 

n'apparart pas justifiée et doit être

Isoire 

«~t justifiée par la nature de l'affaire;ouer 
à l'-issociation demanderesse une1 

applicàtion de l'article 700 du Nouveau

PAR CES MOTIFS.

lE TRrBUNAl,

de son engagement de modifier les18.1 
et 18.2 du contrat G: .-:", 17,1 et

contrat G' .r

icles: 

8.1 et 8.2; 12.6; 12.9; 13.2; 14.2;1icles 

11.1; 15.5; 16.3; 17.2;
~ contrat G: ,F) de l'article

compter de la signIfication du présent

Donne acte à la S.A. S,
Brlides 14.5 des deux contrats,
17.: du contrat G. F, 21 du

Ordonne la suppression:
-dans les deux contrats. des an

1S.tj 15.4;
-(~ans le contrat G' ,7, des-ai
-claf\s les conditions générales 1

5.2;
el: ce dans Je délai d'un mois à

P.

..,.. '"-- .--' ,.

Attendu que l'exécution pro~
Attendu qu'il convient d'ail

indemnité de 10000 francs el
(~ode de Procédure Civile;



élllis par

Fait et jugé à PARIS, le
16 mars 1999.

Lof GREFFIER

\4. MOREAU
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